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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Innergex Énergie renouvelable Inc. 27 novembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Allied Properties Real Estate Investment 
Trust 

20 novembre 2012 Ontario 

Detour Gold Corporation 26 novembre 2012 Ontario 

Fiducie de placement immobilier 
internationale Dundee 

23 novembre 2012 Ontario 

FNB Horizons Actif options d’achat 
couvertes indice S&P/TSX 60MC 

27 novembre 2012 Ontario 

Fonds équilibré Lysander 

Fonds d’obligations Lysander 

Fonds valeur d’obligations de sociétés 
Lysander 

21 novembre 2012 Ontario 

MINT Income Fund 26 novembre 2012 Alberta 

NorthWest International Healthcare 
Properties Real Estate Investment Trust 

26 novembre 2012 Ontario 

Tricon Capital Group Inc. 20 novembre 2012 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Corporation Financière Power 26 novembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Power Corporation du Canada 26 novembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Ainsworth Lumber Co. Ltd. 27 novembre 2012 Colombie-Britannique 

Catégorie Scotia mixte titres à revenu fixe 

Catégorie Scotia mixte actions 
canadiennes 

23 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Scotia mixte actions américaines 

Catégorie Scotia mixte actions 
internationales 

Catégorie valeur Trapèze 

Fonds mondial de dividendes élevés 
Redwood 

Catégorie croissance énergétique 
Redwood (auparavant, Fonds catégorie 
énergie Catapult Redwood) 

Fonds de dividendes marchés émergents 
REdwood 

Catégorie de revenu énergétique Redwood 
(auparavant, Catégorie énergie Ark 
Redwood) 

Catégorie stratégique de revenu Redwood 
(auparavant, Catégorie revenu mensuel 
Ark Redwood) 

27 novembre 2012 Ontario 

Fiducie de placement immobilier Dundee 27 novembre 2012 Ontario 

Fiducie de placement immobilier industriel 
Dundee 

27 novembre 2012 Ontario 

Fonds de croissance active Primerica 

Fonds du marché monétaire canadien 
Primerica 

Fonds de croissance conservateur 
Primerica 

Fonds de croissance Primerica 

Fonds de revenu Primerica 

Fonds de croissance modérée Primerica 

22 novembre 2012 Ontario 

Fonds de placement immobilier 
d’immeubles résidentiels canadiens 

26 novembre 2012 Ontario 

Fonds privé Scotia de revenu à court terme 

Fonds privé Scotia de revenu 

Fonds privé Scotia de revenu à rendement 
supérieur  

Fonds privé Scotia américain d’obligations 
de base+  

Fonds privé Scotia équilibré stratégique 

23 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds privé Scotia canadien de valeur 

Fonds privé Scotia canadien à moyenne 
capitalisation 

Fonds privé Scotia canadien de croissance 

Fonds privé Scotia canadien à petite 
capitalisation 

Fonds privé Scotia américain de valeur 

Fonds privé Scotia américain de croissance 
à grande capitalisation 

Fonds privé Scotia américain de valeur à 
moyenne capitalisation 

Fonds privé Scotia américain de croissance 
à moyenne capitalisation 

Fonds privé Scotia d’actions internationales 

Fonds privé Scotia international de valeur à 
petite et moyenne capitalisation 

Fonds privé Scotia des marchés émergents  

Fonds privé Scotia d’actions mondiales  

Fonds privé Scotia de titres immobiliers 
mondiaux 

Fonds Scotia des bons du Trésor 

Fonds Scotia privilégié des bons du Trésor  

Fonds Scotia du marché monétaire 

Fonds Scotia du marché monétaire en 
$ US 

Fonds Scotia hypothécaire de revenu 

Fonds Scotia d’obligations 

Fonds Scotia de revenu canadien 

Fonds Scotia d’obligations en $ US 

Fonds Scotia d’obligations mondiales 

Fonds Scotia de revenu mensuel diversifié 

Fonds Scotia de revenu Avantage 

Fonds Scotia canadien équilibré 

Fonds Scotia de revenu de dividendes 
canadiens 

Fonds Scotia canadien de répartition 
tactique d’actifs 

23 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Scotia équilibré mondial 

Fonds Scotia équilibré en $ US 

Fonds Scotia de dividendes canadiens 

Fonds Scotia de valeurs canadiennes de 
premier ordre 

Fonds Scotia de croissance canadienne  

Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
faible capitalisation  

Fonds Scotia des ressources 

Fonds Scotia de dividendes américains  

Fonds Scotia de valeurs américaines de 
premier ordre  

Fonds Scotia de potentiel américain 
(auparavant Fonds Scotia d’actions 
américaines de valeur) 

Fonds Scotia d’actions internationales de 
valeur  

Fonds Scotia européen 

Fonds Scotia de la région du Pacifique 

Fonds Scotia d’Amérique latine 

Fonds Scotia de dividendes mondiaux 

Fonds Scotia de croissance mondiale 

Fonds Scotia d’actions mondiales à faible 
capitalisation 

Fonds Scotia potentiel mondial 

Fonds Scotia mondial des changements 
climatiques 

Fonds Scotia indiciel obligataire canadien 

Fonds Scotia indiciel canadien 

Fonds Scotia indiciel américain 

Fonds Scotia CanAmMD indiciel 

Fonds Scotia indiciel Nasdaq 

Fonds Scotia indiciel international 

Portefeuille de revenu Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
modérée Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

équilibrés Sélection Scotia 

Portefeuille de croissance moyenne 
Sélection Scotia 

Portefeuille de croissance dynamique 
Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu diversifié Partenaires 
Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
modérée Partenaires Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
équilibrés Partenaires Scotia  

Portefeuille de croissance moyenne 
Partenaires Scotia 

Portefeuille de croissance dynamique 
Partenaires Scotia 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2010 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2010 

Portefeuille Scotia Vision prudente 2015 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2015  

Portefeuille Scotia Vision prudente 2020 

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2020  

Portefeuille Scotia Vision prudente 2030  

Portefeuille Scotia Vision dynamique 2030 

Fonds Scotia du marché monétaire 

Fonds Scotia de revenu canadien 

Fonds Scotia de revenu mensuel diversifié 

Fonds Scotia canadien de répartition 
tactique d’actifs 

Fonds Scotia de dividendes canadiens 

Fonds Scotia de croissance canadienne 

Fonds Scotia d’actions internationales de 
valeur 

Fonds Scotia de croissance mondiale 

Fonds Scotia potentiel mondial 

Fonds Scotia mondial des changements 
climatiques 

Portefeuille de revenu et de croissance 

23 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

modérée Sélection Scotia 

Portefeuille de revenu et de croissance 
équilibrés Sélection Scotia 

Portefeuille de croissance moyenne 
Sélection Scotia 

Portefeuille de croissance dynamique 
Sélection Scotia 

Fonds Scotia du marché monétaire 

Fonds Scotia de revenu canadien 

Fonds privé Scotia d’obligations de 
sociétés canadiennes 

Fonds privé Scotia d’obligations 
gouvernementales à court et moyen termes 

Fonds d’obligations à court terme Scotia 

Fonds privé Scotia à revenu avantagé 

Fonds privé Scotia d’actions privilégiées 
canadiennes 

Fonds Scotia de dividendes canadiens 

Fonds privé Scotia d’actions canadiennes 

Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
faible capitalisation 

Fonds privé Scotia d’actions nord-
américaines 

Fonds privé Scotia de potentiel cyclique 

Fonds privé Scotia de dividendes 
américains  

Fonds privé Scotia d’actions américaines 

Fonds privé Scotia de revenu de titres 
immobiliers 

Fonds privé Scotia international d’actions 
de base 

23 novembre 2012 Ontario 

Portefeuille de revenu équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance moyenne 
équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance moyenne 
Apogée 

23 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille de croissance Apogée 

Portefeuille de revenu INNOVA Scotia 

Portefeuille de revenu équilibré INNOVA 
Scotia  

Portefeuille de croissance équilibrée 
INNOVA Scotia  

Portefeuille de croissance INNOVA Scotia 

Portefeuille de croissance maximale 
INNOVA Scotia 

22 novembre 2012 Ontario 

Société financière IGM Inc. 26 novembre 2012 Manitoba 

Tricon Capital Group Inc. 27 novembre 2012 Ontario 

Western Forest Products Inc. 27 novembre 2012 Colombie-Britannique 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Clic objectif 2015 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2020 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2025 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2030 IA Clarington 

(parts de séries A et F) 

21 novembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie Croissance américaine AGF 

Fonds canadien de répartition de l’actif 
AGF 

Fonds AGF d’obligations canadiennes 

Fonds de titres canadiens AGF 

Catégorie diversifiée de revenu AGF 

Fonds diversifié de revenu AGF 
(auparavant, Fonds diversifié de revenu 
Acuity) 

Fonds revenu de dividendes AGF 

Fonds d’actions EAEO AGF (auparavant, 
Fonds d’actions EAEO Acuity) 

Portefeuille Éléments Équilibré AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Équilibré 
AGF 

Portefeuille Éléments Conservateur AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments 
Conservateur AGF 

Portefeuille Éléments Mondial AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Mondial 
AGF 

Portefeuille Éléments Croissance AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Croissance 
AGF 

Portefeuille Éléments Rendement AGF 

Fonds équilibré des marchés émergents 
AGF 

Fonds d'obligations des marchés 
émergents AGF 

Catégorie Marchés émergents AGF 

Fonds AGF axé sur les marchés émergents 

Fonds de marchés émergents AGF 

Catégorie d’actions européennes AGF 

Fonds de revenu fixe Plus AGF 
(auparavant, Fonds de revenu fixe Acuity) 

21 novembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial de dividendes AGF 

Catégorie d’actions mondiale AGF 

Fonds d’actions mondiales AGF Fonds de 
ressources mondiales AGF (auparavant, 
Fonds de ressources naturelles Acuity) 

Catégorie mondiale Ressources AGF 

Catégorie Valeur mondiale AGF 

Catégorie de revenu élevé AGF 

Fonds de revenu élevé AGF (auparavant, 
Fonds de revenu élevé Acuity) 

Fonds d'obligations à rendement élevé 
AGF (auparavant, Fonds d’obligations 
canadiennes rendement élevé AGF) 

Fonds d’obligations inflation plus AGF 

Catégorie de titres internationaux AGF 

Catégorie Revenu mensuel élevé AGF 

Fonds revenu mensuel élevé AGF 

Fonds de métaux précieux AGF 

Fonds d'obligations à rendement global 
AGF (auparavant, Fonds d’obligations 
mondiales à rendement élevé AGF) 

Fonds équilibré traditionnel AGF 

Fonds revenu traditionnel AGF 

First Asset Global Dividend Fund 22 novembre 2012 Ontario 

Fonds de sociétés américaines à moyenne 
capitalisation RBC 

Fonds neutre en devises de sociétés 
américaines à moyenne capitalisation RBC 

23 novembre 2012 Ontario 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
moyenne capitalisation RBC 

21 novembre 2012 Ontario 

Timbercreek Senior Mortgage Investment 
Corporation 

23 novembre 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

27 novembre 2012 29 septembre 2011 

Banque Nationale du Canada 21 novembre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 23 novembre 2012 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 19 novembre 2012 21 octobre 2011 

Barclays Bank PLC 27 novembre 2012 28 avril 2011 

Brookfield Asset Management Inc. 21 novembre 2012 7 juin 2011 

Fonds de placement immobilier H&R 22 novembre 2012 31 mars 2011 

Société Financière Manuvie 27 novembre 2012 18 juillet 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 
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L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adventure Gold Inc. 2012-10-03 518 000 
actions 
ordinaires 

147 630 $ 3 0 2.13 

Alphinat Inc. 2011-10-07 500 000 $ en 
prêt et 
500 000 
actions 
ordinaires 

527 168 $ 8 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-10-12 22 200 titres 
de séries 60 

2 175 378 $ 0 6 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-10-12 27 900 titres 
de séries 57 

2 733 921 $ 0 73 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2012-10-15 30 000 titres 
de séries 59 

2 935 200 $ 0 1 2.3 

Berkwood 
Resources Ltd. 

2012-10-04 750 000 
actions 
ordinaires 

42 188 $ 1 0 2.12 

Cap-Ex Ventures 
Ltd. 

2012-10-12 1 180 213 
actions 
ordinaires 
accréditives et 
2 966 942 
unités 

1 362 496 $ 8 33 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Cardinal Energy Ltd. 2012-10-12 
et  
2012-10-15 

13 000 000 
actions 
ordinaires 

29 250 000 $ 2 180 2.3 / 2.5 

Carlyle Realty Credit 
Partners, L.P. 

2012-09-28 Parts de 
société en 
commandite 

24 591 777 $ 3 1 2.3 

Centurion 
Apartment Real 
Estate Investment 
Trust 

2012-09-28 569 461 parts 
de catégorie A 

6 390 491 $ 1 141 2.3/ 2.9 / 
2.10 / 2.24 

CNO Financial 
Group Inc. 

2012-09-28 Billets 983 700 $ 1 0 2.3 

Corporation Minière 
Rocmec Inc. 

2012-10-11 9 unités 45 000 $ 5 0 2.3 

Corporation Minière 
Rocmec Inc. 

2012-10-11 208 333 
unités 

25 000 $ 1 0 2.5 

Crédit VW Canada, 
Inc. 

2012-10-10 Billets 399 588 000 $ 15 53 2.3 

Digital Shelf Space 
Corp. 

2012-10-12 10 010 000 
unités 

500 500 $ 1 29 2.3 / 2.5 

EquiGenesis 2012 
Preferred 
Investment LP 

2012-10-03 200 parts 7 128 000 $ 1 10 2.3 

Exploration Aurtois 
inc. 

2012-10-01 1 700 000 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

42 500 $ 10 0 2.3 / 2.5 

Exploration Fieldex 
Inc. 

2012-10-09 11 041 000 
actions 
ordinaires et 
des 
débentures 
convertibles 

968 569 $ 3 0 2.14 

Galaxy Graphite 
Corp. 

2012-10-17 300 000 
actions 
ordinaires 

54 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Grupo Financiero 
Santander México, 
S.A.B. de C.V. 

2012-10-01 6 960 000 
actions 
(American 
Depositary 
Shares 
"ADS") 

83 339 736 $ 1 4 2.3 

HDTFS, Inc. 2012-10-01 Billets de 
premier rang 
à 5,875 % et 
6,250 % 

4 422 150 $ 1 3 2.3 

Holcim Finance 
(Canada) Inc. 

2012-10-10 Billets 299 808 000 $ 6 34 2.3 

Inca One Resources 
Corp. 

2012-10-12 8 449 000 
unités 

844 900 $ 1 55 2.3 / 2.5 

Kinder Morgan, Inc. 2012-10-17 138 000 
actions 
ordinaires 

4 616 561 $ 1 1 2.3 

Kythera 
Biopharmaceuticals, 
Inc. 

2012-10-16 225 000 
actions 
ordinaires 

3 548 250 $ 1 1 2.3 

Las Vegas From 
Home.com 
Entertainment Inc. 

2012-10-10 25 000 000 
d’unités 

500 000 $ 5 14 2.3 / 2.5 

LinnCo, LLC 2012-10-11 75 000 
actions 
ordinaires 

2 677 822 $ 1 0 2.3 

Mazorro Resources 
Inc. 

2012-10-03 
et 
2012-10-09 

3 900 000 
unités 

195 000 $  8 3 2.3 

Mine d'Or et de 
Cuivre Newbaska 
Ltée 

2012-10-22 357 573 
actions 
ordinaires 

53 636 $ 3 2 2.14 

Mineral Exploration 
Investment LP 

2012-10-15 161 310 parts 
de société en 
commandite 

1 613 100 $ 16 4 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Mines Abcourt Inc. 2012-10-02 3 243 000 
unités 
accréditives et 
1 742 000 
unités 

563 360 $ 29 2 2.3 / 2.5 

Omniarch Capital 
Corporation 

2012-09-10 
au 
2012-09-14, 
2012-09-17 
au 
2012-09-20 

Obligations de 
catégorie A-2, 
B et C  

2 145 543 $  7 54 2.9 

Omniarch Capital 
Corporation 

2012-10-01 
au 
2012-10-05, 
2012-10-08 
au 
2012-10-10 

Obligations de 
catégorie A-2, 
B et C  

1 581 432 $  7 45 2.9 

Ovid Capital 
Ventures Inc. 

2012-10-05 2 700 000 
d’actions 
ordinaires 

135 000 $ 6 2 2.3 / 2.5 

Parta Dialogue Inc. 2012-10-19 2 000 000 
d’actions 
ordinaires 

500 000 $ 0 7 2.3 

Q-Gold Resources 
Ltd. 

2012-10-01 2 793 750 
unités 

223 500 $ 1 19 2.3 / 2.5 

Québecor Inc. 2012-10-11 5 000 00 
débentures 

500 000 000 $ 1 0 2.3 

Québecor Média 
Inc. 

2012-10-11 Billets 455 250 000 $ 8 50 2.3 

Ressources Affinor 
Inc. 

2012-10-05 4 800 000 
unités 

240 000 $ 11 0 2.3 / 2.5 

Ressources Jourdan 
Inc. 

2012-09-27 1 700 000 
unités 

85 000 $ 2 5 2.3 

Silver Sun Resource 
Corp. 

2012-09-21 1 475 000 
unités 

177 000 $  6 8 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2008-12-01 
au  
2008-12-12 

135 283 parts 1 477 113 $ 1 13 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2009-02-13 
et  
2009-02-15 

284 228.242 
parts 

3 126 511 $ 3 37 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2009-03-15 
et  
2009-03-24 

256 620.037 
parts 

2 822 820 $ 1 49 2.3 / 2.7 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2009-09-15 
et  
2009-09-23 

298 063.674 
parts 

3 278 700 $ 3 58 2.3 / 2.10 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-08-06 
au 
2012-08-10 

Certificats 7 822 202 $  5 11 2.3 

VVC Exploration 
Corporation 

2012-07-27 2 950 120 
unités 

147 506 $  7 2 2.3 / 2.5 

VVC Exploration 
Corporation 

2012-09-21 4 801 500 
unités 

240 075 $  8 5 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Walton MD Gardner 
Woods LP 

2012-09-06 60 204 parts 
de société en 
commandite 

597 224 $  2 3 2.3 / 2.9 

Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-10-04 43 682 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote  

436 820 $  3 22 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Aberdeen Global 
Funds 

2012-02-27 
au 
2012-09-10 

698 836,16 
actions 

12 081 382 $ 39 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bison Income Trust 
II 

2012-09-24 
au 
2012-10-01 

71 017,21 
parts 

710 172 $ 1 5 2.3 / 2.9 / 
2.10 

Bison Income Trust 
II 

2012-08-24 
au 
2012-08-28 

65 683 parts 656 830 $ 1 16 2.9 / 2.10 

BlueMountain 
Kicking Horse Fund 
L.P. 

2012-06-01 Parts 311 400 000 $ 1 0 2.3 

Fonds d’Actions 
Canadiennes 
Newport 

2012-10-09 
au 
2012-10-18 

Parts  392 279 $ 1 8 2.3 

Fonds de 
Rendement Newport 

2012-10-09 
au 
2012-10-18 

Parts 852 786 $ 1 13 2.3 

Fonds de Revenu 
Fixe Newport 

2012-10-09 
au 
2012-10-18 

Parts 336 377 $ 1 7 2.3 

Fonds en Gestion 
Commune 
d’Obligations de 
Sociétés Acuity 

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

100 679,48 
parts  

1 000 535 $ 6 2 2.3 / 2.10 

Fonds en Gestion 
Commune de 
Répartition Prudente 
de l’Actif Acuity 

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

578 998,06 
parts 

9 980 595 $ 5 28 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Fonds en Gestion 
Commune de 
Revenu Fixe Acuity 

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

1 389 172,84 
parts 

22 376 065 $ 8 162 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Fonds en Gestion 
Commune de 
Sociétés Can. à 
Faible Cap. Acuity  

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

578 798,70 
parts 

15 894 136 $ 3 17 2.3 / 2.10 

Fonds en Gestion 
Commune des 
Marchés Émergents 
AGF 

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

335 672,32 
parts 

3 619 808 $ 2 1 2.19 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds en Gestion 
Commune Diversifié 
de Revenu Acuity 

2011-10-01 
au 
2012-09-30 

821 003,04 
parts 

14 155 357 $ 3 96 2.3 / 2.10 / 
2.19 

GE Institutional 
Premier Growth 
Equity Fund 

2011-12-21 5 608,16 parts 49 071 $ 1 0 2.3 

GE Institutional US 
Equity Fund 

2011-10-03 
au 
2012-09-28 

1 553 268,12 
parts 

18 236 424 $ 1 0 2.3 

Genuity Fund Corp 2011-07-01 
au 
2012-06-30 

Actions de 
catégorie 
GFM Market 
Neutral 

Actions de 
catégorie 
GFM Market 
130/30 

17 643 296 $ 3 73 2.3 

M & G Optimal 
Income Fund 

2012-01-23 
au 
2012-09-12 

1 972 555,63 
actions 

40 310 091 $ 61 0 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Detour Gold Corporation 
 
Vu la demande présentée par Detour Gold Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 21 novembre 2012 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
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Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
26 novembre 2012 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels consolidés comparatifs et audités ainsi que le rapport de gestion qui les 
accompagne pour l’exercice terminé le 31 décembre 2011; 

 
2. les états financiers intermédiaires non audités comparatifs ainsi que le rapport de gestion qui les 

accompagne pour la période terminée le 30 septembre 2012; 
 
3. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2011; 
 
4. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 13 avril 2012; 
 
5. la partie 1 du rapport technique intitulé « Detour Lake Updated Mine Production Plan ». 
 

(collectivement, les « documents visés ») 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 23 novembre 2012. 
 
 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2012-FS-0216 
 

 
MINT Income Fund 
 
Vu la demande présentée par MINT Income Fund (le « déposant ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 19 novembre 2012; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions ont le même sens dans la présente 
décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition; 
 
Vu le terme défini suivant : 
 

« documents d’information continue » : collectivement,  
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- les états financiers annuels comparatifs, le rapport d’audit s’y rapportant et le rapport de la direction 
sur le rendement du fonds du déposant pour l’exercice terminé le 31 décembre 2011; 

 
- les états financiers intermédiaires comparatifs et le rapport intermédiaire de la direction sur le 

rendement du fonds du déposant pour la période terminée le 30 juin 2012; 
 
- la notice annuelle du déposant datée du 27 mars 2012; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents d’information continue qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que le déposant entend déposer le ou vers 
le 26 novembre 2012 (la « dispense souhaitée »); 
 
Vu les déclarations suivantes :  
 

1. le déposant est une fiducie de placement régie par les lois de la province de l’Alberta. Son 
gestionnaire de fonds d’investissement est Middlefield Limited et son siège social est situé au 
812 Memorial Drive N.W. à Calgary, Alberta; 

 
2. le déposant est un fonds d’investissement à capital fixe qui est émetteur assujetti dans tous les 

territoires du Canada; 
 
3. le déposant prévoit déposer un prospectus simplifié provisoire en vertu du Règlement 44-101 sur le 

placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié le ou vers le 26 novembre 2012. Ce 
prospectus simplifié provisoire sera déposé dans tous les territoires du Canada afin de procéder au 
placement de bons de souscription permettant l’achat de parts du déposant; 

 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense souhaitée à la condition que les documents d’information 
continue soient traduits en français et que la version française soit déposée auprès de l’Autorité dans les 
meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié définitif. 
 
Fait à Montréal, le 26 novembre 2012. 
 
 
Mathieu Simard 
Directeur des fonds d'investissement 
 
Décision n°: 2012-FIIC-0241 
 

 
Northwest International Healthcare Properties Real Estate Investment Trust 
 
Vu la demande présentée par Northwest International Healthcare Properties Real Estate Investment Trust 
(l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 23 novembre 2012 (la 
« demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française de la circulaire de sollicitation de 
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procurations de l’émetteur datée du 5 octobre 2012 (le « document visé ») qui sera intégrée par renvoi dans 
le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 23 novembre 2012 (la 
« dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que le document visé soit traduit en 
français et que la version française du document visé soit déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs 
délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au prospectus simplifié 
provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 23 novembre 2012. 
 
 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2012-FS-0217 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

. . 29 novembre 2012 - Vol. 9, n° 48 1361

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


